
84

Les droits de douane ne sont pas une laxt: chacun peut à songré acheter ou ne pas acheter des articles soumis à des droits de
douane, des articles importés.

Si le Canadien en achète, c'est qu'il a le moyen de le fair«.

S'il en achète deu.r fois plus que du temps des conservateursX est qu 11 a deux fois plus d'argent pour en acheter que du temps des
conservateurs, deux fois plus le moyen de satisfaire ses goûts etmême ses caprices.

Et aussitôt que le gouvernement désire, comme le traité de réci-
procité de rayer d'un coup de plume quatre à cinq millions de dollars
de droits que les Canadiens pai^int aux Etats-Unis par année soit
presque $i par tête, ce même M. Poster crie comme un perdu que
les Ëtats-Unts vont nous manger.

Il faudrait pourtant s'entendre.

LA QUOTITE DES DROITS DE DOUANES.

L'hon. M. Poster a vite reconnu que ce premier argument
était faux et tombait à faux.

Il en a inventé un autre, qu'il croit très malin.

Il l'appelle la quotité des droits de douane.

Dans son discours du budget 4 avril 1911, il publie ce qu'il"
appelle un simple calcul de la quotité des droits payés en i8g6 rt en
1911 sur les importations".

Il cite donc ce tableau et ajoute mais sans explication:
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